
Clause
sociale

Développer des compétences
grâce à la commande publique
responsable

un tremplin vers
l’emploi

Cofinancé par 
l’Union Européenne

Retrouver les coordonnées de chaque
structure sur notre site

www.clausesociale34.fr 

CONTACT

Suivez-nous sur les réseaux sociaux !
@missionclausesociale34

Xavier ANTOINE
Mission Interinstitutionnelle Clause Sociale 34

APSH34 - Axe transversal de l'emploi

Tel : 06 35 45 30 86
www.clausesociale34.fr

Email : contact@clausesociale34.fr

34080 Montpellier

Vous accompagner
dans votre parcours
d'insertion

VOUS ÊTES...

Demandeur d'emploi...

Le repérage des demandeurs
d'emploi éligibles

Le suivi de votre intégration en
entreprise

La construction de votre parcours
d'insertion

Il sera là pour : 

...Un facilitateur de clauses sociales
existe près de chez vous !

www.clausesociale34.fr/eligibilite

59 Avenue de Fès, Henri Bertin Sans, Bâtiment C

https://www.clausesociale34.fr/qui-est-mon-expert-local
https://fr.linkedin.com/showcase/clause-sociale-34/#:~:text=La%20Mission%20Interinstitutionnelle%20Clause%20Sociale%2034%20vient%20de%20mettre%20%C3%A0,en%20plus%20qu'en%202022%20!
https://www.facebook.com/missionclausesociale34/?locale=fr_FR
https://www.youtube.com/@clausesociale34


QUELS SONT LES SECTEURS
CONCERNÉS ?

Nettoyage, propreté

Espaces verts

Gestion des déchets et recyclage

Restauration collective et traiteur 

Création graphique et impression

Accueil, secrétariat 

Gestion d'équipement par
délégation de service public

Assistance informatique 

Réalisation d'enquêtes

Bâtiment et travaux publics
(construction, rénovation,
maintenance)

Ingénierie, maîtrise d'œuvre

...

Les clauses sociales
dans l'Hérault c'est

heures en 2023
dédiées à l'insertion
professionnelle

975 080

NOTEZ BIEN
Pour savoir si vous pouvez postuler

sur ces emplois, consultez votre
conseiller France Travail, RSA,

mission locale, PLIE ou Cap Emploi 

Bénéficier de ces recrutements, c'est
également être suivi, accompagné

vers un emploi pérenne ou une
formation.

3

Comment faire pour
bénéficier des emplois
réservés à l'insertion
professionnelle ?

1Être embauché 
directement par l'entreprise
CDD, CDI ou contrat d'alternance

2
Intégrer une structure de 

mise à disposition de personnel
Entreprise de travail temporaire d'insertion,
association intermédiaire, agence d'intérim,
groupement d'employeurs pour l'insertion 

et la qualification... 

Intégrer une structure de l'insertion
ou du handicap répondant aux
marchés publics
Atelier et chantier d'insertion, ESAT*,
entreprise adaptée ou entreprise
d'insertion
*ESAT : Établissement ou service d'accompagnement par le travail

Pour qui ?

Demandeurs d'emploi de longue
durée (+ de 12 mois)

Jeunes de - 26 ans en difficulté
d'insertion

Bénéficiaires de minima sociaux

Personnes reconnues travailleurs
handicapés

Demandeurs d'emploi de + 50 ans

LES CLAUSES SOCIALES
PERMETTENT DE RÉSERVER
DES EMPLOIS DANS LES
MARCHÉS PUBLICS. 

Etc.

Vérifiez votre éligibilité !

https://www.clausesociale34.fr/j-agis/je-suis-un-demandeur-d-emploi

